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PASSATION DE MARCHES PUBLICS 

face à une urgence impérieuse 
 
 
 
 
Décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics : 
 
Titre III PASSATION DES MARCHÉS 
CHAPITRE II Définition des seuils et présentation des procédures de passation 
Section 2 Définition des procédures 
 
Art. 35. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer des marchés négociés dans les cas définis ci-
dessous. 
 
« II. − Peuvent être négociés sans publicité préalable et sans mise en concurrence : 
1° Les marchés et les accords-cadres conclus pour faire face à une urgence impérieuse résultant 
de circonstances imprévisibles pour le pouvoir adjudicateur et n’étant pas de son fait, et dont les 
conditions de passation ne sont pas compatibles avec les délais exigés par les procédures d’appel 
d’offres ou de marchés négociés avec publicité et mise en concurrence préalable, et notamment 
les marchés conclus pour faire face à des situations d’urgence impérieuse liées à une catastrophe 
technologique ou naturelle. Peuvent également être conclus selon cette procédure les marchés 
rendus nécessaire pour l’exécution d’office, en urgence, des travaux réalisés par des pouvoirs 
adjudicateurs en application des articles L. 1311-4, L. 1331-24, L. 1331-26-1, L. 1331-28, L. 
1331-29 et L. 1334-2 du code de la santé publique et des articles L. 123-3, L. 129-2, L. 129-3, L. 
511-2 et L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation. Ces marchés sont limités aux 
prestations strictement nécessaires pour faire face à la situation d’urgence. » 

 


